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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Le groupe stratégique de SuisseEnergie, dans lequel sont représentés la Confédération,
les cantons, l’économie et les organisations écologistes, a tiré un premier bilan du
programme et a défini les lignes directrices pour la suite. La première constatation
concerne les émissions de CO2 ; à moins d’un renforcement drastique des mesures
librement consenties, des incitations ainsi que des directives légales, une taxe sur le
CO2 apparaît inévitable pour que la Suisse atteigne ses objectifs énergétiques et
environnementaux. (Concernant l’implication de SuisseEnergie pour la réduction de
CO2, voir également ici). En 2001, la consommation globale d’énergie a augmenté de
2%, le parc automobile s’est une fois de plus accru et la consommation de mazout a
enregistré une hausse de 5%. Pourtant, le programme SuisseEnergie a permis de
nouveaux progrès dans la même période. Les économies réalisées au niveau de la
consommation d’énergie ont atteint 5,2% en 2001 (contre 4,6% lors du dernier
exercice d’Energie 2000). SuisseEnergie a donc bien pris le relais d’Energie 2000. Le
groupe stratégique a jeté les bases des travaux à venir, à savoir le renforcement et
l’extension des volets du programme. Il s’agira de soutenir activement la stratégie des
cantons dans le secteur du bâtiment, ainsi que les conventions dans le secteur de la
mobilité (avec Auto-suisse), avec l’économie (AEnEc) comme avec les branches des
énergies renouvelables (AEE). En outre, des incitations supplémentaires s’imposent
pour réduire la consommation d’énergie dans le bâtiment et dans les transports. Enfin,
il faudra intensifier la mise en application des résultats de la recherche. La priorité
pour 2003 concernera la mobilité – en particulier l’étiquetteEnergie destinée aux
automobilistes – et, pour 2004, ce sera le tour du secteur du bâtiment, où les cantons
s’engageront aux côtés de SuisseEnergie. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

En raison de son franc succès auprès de la population, le programme national
d’assainissement des bâtiments a dû être adapté au cours de l’année. En effet, pas loin
de 48'000 demandes ont été acceptées dans le cadre du « Programme Bâtiments » et
environ 440 millions de francs ont été accordés pour l'assainissement énergétique des
bâtiments entre 2010 et 2011. Une grande partie des fonds mis à disposition pour les
cinq premières années (2010 à 2014) a d’ores et déjà été utilisée. Les recettes du
programme, issues de la taxe sur les émissions de CO2, ne permettent de dégager que
120 millions de francs par an. En avril, la Confédération a annoncé deux modifications
entraînant un ciblage des subventions. Premièrement, le remplacement des fenêtres ne
donnera droit à une incitation financière que si les surfaces de façade ou de toit qui les
entourent sont également assainies. Deuxièmement, la subvention destinée au
remplacement de fenêtres ou à l’assainissement de toits ou de façades a été abaissée
de 40 à 30 francs par mètre carré, alors que l’isolation de surfaces qui partagent des
murs avec des locaux non chauffés ne sera soutenue que de 10 francs par mètre carré
(contre 15 francs auparavant). Afin de garantir la continuation du programme, le Conseil
fédéral et la Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie (CDEn) ont convenu en
octobre de prolonger l’accord d’une année, jusqu’à la fin 2015. Une partie des recettes
de la taxe sur le CO2 prélevée en 2015 sera attribuée au programme. De cette manière,
les projets de rénovation des bâtiments pourront continuer à bénéficier, sans
interruption, d'un soutien financier conséquent. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.04.2012
LAURENT BERNHARD
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Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

Obwohl mittlerweile bei den meisten Verantwortungsträgern unbestritten ist, dass
Massnahmen gegen den Klimawandel notwendig sind, besteht noch wenig Einigkeit
darüber, wie weit die Schweiz selber spürbare Anstrengungen zur Klimagasreduktion
leisten oder eher verstärkt mit der Unterstützung von Klimaprojekten im Ausland ihre
Pflicht erfüllen soll. Moritz Leuenberger präsentierte im Sommer seine Pläne zur
langfristigen Energiepolitik. Ab 2012 – nach Ablauf des Kyoto-Protokolls – möchte er die
Klimagase mittels einer umfassenden Lenkungs- und Förderabgabe jährlich um 1,5%
vermindern. Die Vorschläge von Leuenberger stiessen auf breite Kritik: Die
Umweltorganisationen bemängelten, die Reduktionsziele genügten nicht, um den
Klimawandel ausreichend zu bremsen. Wirtschaftsorganisationen und
Automobilverbände forderten dagegen, dass die Schweiz ihre Klimagase mittels Kauf
von Emissionszertifikaten mehrheitlich im Ausland reduzieren soll.
Weit stärker als Moritz Leuenberger wollte auch Doris Leuthard einen internationalen
Ansatz ins Zentrum der Klimapolitik stellen. Ihrer Ansicht nach könnten die CO2-
Emissionen mittels Zertifikatehandel und Investitionen in Entwicklungs- und
Schwellenländern effizienter gesenkt werden als mit Massnahmen im Inland. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.09.2007
ANDREA MOSIMANN

Klimapolitik

Selon la loi, le gouvernement doit introduire la taxe sur le CO2 si les objectifs de la
politique climatique ne peuvent pas être atteints. Or, suivant les prévisions, les mesures
librement consenties ne suffiront pas à remplir le mandat fixé par la loi. Le Conseil
fédéral a donc repris les idées avancées en 2003 pour réduire les émissions de CO2 et
les a précisées afin de les mettre en consultation au mois d’octobre. Quatre variantes
ont été envisagées. Variante 1. Dès 2006, une taxe de 35 francs par tonne de CO2
(environ 9 centimes par litre d’huile de chauffage) est prélevée sur les combustibles.
Pour les carburants, la taxe est de 64 francs par tonne de CO2 à partir de 2006 (environ
15 centimes par litre d’essence) et de 128 francs (environ 30 centimes par litre
d’essence) à partir de 2008. Avec cette variante, la population reçoit 192 francs par
habitant, par l’intermédiaire des assurances-maladie. D’après le gouvernement, la taxe
a l’avantage de créer une forte incitation par les prix, dont les effets se maintiendront à
long terme. Ses conséquences sur l’économie nationale et sur l’emploi sont positives.
Toutefois, en raison du recul des ventes de carburants, le Conseil fédéral s’attend à des
pertes de recettes d’environ 450 millions de francs pour l’impôt sur les huiles
minérales. Variante 2. Dès 2006, une taxe de 35 francs par tonne de CO2 (environ 9
centimes par litre d’huile de chauffage) est prélevée sur les combustibles.
Simultanément, une taxe de 64 francs par tonne de CO2 (environ 15 centimes par litre
d’essence) est appliquée aux carburants. 2% des recettes sont utilisés de manière fixe
dans le cadre des mécanismes de flexibilité prévus par le Protocole de Kyoto. Environ 1
million de tonnes de CO2 émises par les carburants sont couvertes par l’achat de
certificats étrangers. Les pertes de recettes de l’impôt sur les huiles minérales se
montent à environ 225 millions de francs. Variante 3. Dès 2006, une taxe de 35 francs
par tonne de CO2 (environ 9 centimes par litre d’huile de chauffage) est prélevée sur
les combustibles. Pour les carburants, c’est le centime climatique qui s’applique : 1
centime par litre est prélevé à l’importation. Les recettes qui en découlent – environ 70
millions de francs – sont utilisées en Suisse et à l’étranger. En Suisse, il s’agit surtout
d’encourager les biocarburants et de prendre des mesures dans le domaine des
combustibles (bâtiments, infrastructures); à l’étranger, il est prévu d’acheter des
certificats d’émissions. Avec cette variante, la plus grande partie de la diminution de
CO2 est réalisée à l’étranger. Les recettes de l’impôt sur les huiles minérales ne sont
presque pas touchées. Il est par ailleurs prévu de créer une fondation pour mettre en
œuvre le centime climatique. Son conseil, composé de 10 à 20 personnes, choisirait les
projets à financer. Variante 4. Cette variante renonce complètement à créer une
incitation par les prix au moyen d’une taxe sur le CO2. En remplacement, les
importateurs de carburants prélèveront 1,6 centime par litre. Les recettes sont
estimées à environ 115 millions de francs. Par rapport à la troisième variante, les
mesures prises dans le domaine des bâtiments et des infrastructures seront
renforcées. Davantage de certificats étrangers seront également acquis. La procédure
de consultation sur ces quatre variantes prendra fin en janvier 2005. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.10.2004
PHILIPPE BERCLAZ
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Die Umwelt-, Raumplanungs- und Energiekommission des Nationalrats arbeitete im
Berichtsjahr einen Vorschlag aus, um die CO2-Abgabe auf fossilen Brennstoffen
teilweise in eine Steuer umzuwandeln und bis zu 200 Mio Fr. jährlich zur Förderung von
Gebäudesanierungen einzusetzen. Gegenwärtig ist sie als reine Lenkungsabgabe
ausgestaltet und wird vollständig an die Bevölkerung und Wirtschaft zurückerstattet;
das Ratsplenum hatte eine Zweckbindung 2006 abgelehnt. Der Entwurf war Ende 2007
noch bei den Kantonen, Parteien und Verbänden in der Vernehmlassung. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.11.2007
ANDREA MOSIMANN

Unternehmen mit hohem Energiebedarf können eine Befreiung von der Abgabe
beantragen, um ihre internationale Wettbewerbsfähigkeit zu sichern. Dazu müssen sie
mit dem Bund eine formelle Verpflichtung zur Emissionsreduktion abschliessen. 970
Unternehmen haben beim Bundesamt für Umwelt um eine Abgabebefreiung für 2008
ersucht. Für die befreiten Unternehmen kann 2008 auch der nationale Handel mit
Emissionsgutschriften beginnen. Wenn sie weniger CO2 ausstossen als in den
Reduktionsverpflichtungen festgelegt, können sie Emissionsgutschriften verkaufen,
wenn sie dagegen mehr emittieren, müssen sie Gutschriften erwerben. Sämtliche Käufe
und Verkäufe von Gutschriften werden in einem nationalen Register erfasst. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.11.2007
ANDREA MOSIMANN

Le Conseil fédéral a décidé de ne pas augmenter la taxe sur le CO2 sur les
combustibles pour l’année 2009 (12 francs par tonne) en raison de la nette diminution
des émissions dues aux combustibles entre 2006 et 2007 (-7%). Fin 2007, les émissions
ont en effet atteint 88,8% du niveau de 1990. Le gouvernement en a conclu à
l’efficacité de sa politique climatique incitant l’industrie et les propriétaires fonciers à
assainir leurs bâtiments et à privilégier les énergies les moins polluantes. Il a par contre
relevé que les émissions dues aux carburants étaient en augmentation (+1,9%),
principalement à cause de la croissance économique (+3,1%) et du faible prix des
carburants en Suisse en comparaison européenne. Par conséquent, fin 2007, les
émissions dues à l’essence et au diesel ont été 11,4% plus élevées qu’en 1990, alors que
la loi sur le CO2 prescrit une baisse de 8%. 7

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2008
NICOLAS FREYMOND

Le DETEC et la Fondation Centime climatique ont signé un accord supplétif en vertu
duquel la Fondation s’engage à réduire les émissions de dioxyde de carbone de 3
millions de tonnes supplémentaires (soit 12 millions de tonnes au lieu de 9) d’ici à 2012.
Dans le cadre de la mise en œuvre du Protocole de Kyoto, la Confédération doit
réduire ses émissions de 20 millions de tonnes d’ici 2012. Or, selon les prévisions de
l’OFEV, elle ratera l’objectif pour 2,5 millions de tonnes, en raison du retard pris par les
autorités dans la mise en place des instruments de la politique climatique nationale.
Afin d’éviter l’échec, le DETEC et la Fondation ont convenu que cette dernière
emploiera sa réserve stratégique de 120 millions de francs pour compenser 3 millions
de tonnes supplémentaires, dont au moins un million sur le territoire suisse, le reste
pouvant l’être par l’achat de certificats d’émission étrangers. 8

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.02.2009
NICOLAS FREYMOND

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 9

1) OFEN, communiqué de presse, 5.9.2002; LT, 30.10.02. 
2) Communiqués de l’OFEN du 26.4 et du 30.10.12.
3) Lib., 17.8.07; AZ und TG, 18.8.07; NZZ, 8.9.07; BZ und SGT, 20.9.07.
4) Presse du 12.6 et 21.10.04; DETEC, communiqué de presse, 26.2, 11.6 et 20.10.04.
5) NZZ, 14.11.07.
6) AZ, NZZ und TA, 20.11.07.
7) NZZ, 27.6.08.
8) Presse du 18.2.09.
9) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
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